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un progrès immense s'opère ain point de vue.des.amélior.-tion
agricoler dans cette loenlité ; nul doute qu'à Bontetoiche, si l'or
seconde les efforts., di.,Révd. M èlithaud, on petit étia assuré
de rentrer, dans la même voie.

Comme.le suggérait un correspondant au Moaniteur Aca&en
les sociétés d'agriculture aeadiennes devraient s'entendre entr
elles pour. faire. choix: de deux oi.trois jeunes acadiens, et 'les,
envoyer à l'école d'agriculture de Ste. Anne; "ne serait, comme
le dit c' correspondant,..un puissant--moyen- d'en 'acélérer la
marclie,.de donner à notre culture une puis4ante impulsion dan,
la voie du progrès et des améliorations.' A cette école il appren
drait.à 'suivre et à conduire l'agricnlt ire sur un système rnison.
né, Adonner au sol le traitement qui convient à sa constitution
et a is nature ; et. à leur relour ami milieu de leurs citoyî'ns ils
leur communiqueraient par la pratique le résultat d'ône édien-
tion agicole qui ne neut manquer de faire de boni cultivateurs
et d. bons.citoyens."

RECETTES

Maladie des yeux do i'espbce bovine.

Un.relieeux, frère %I. Bernard, fait connattre dans un journal
d'aggieulture publié..à Paris. le remède simple, mais qu'il dit
d'une. eficacité i.prouvée contre la maladie des yeux de l'es*pèee
bovine. . . -.

Lorsqlie.l'écoulement des yeux est peu conQidérable, Il suffit
de Ils.laver toutes les heures avec la composition suivante: 
onee devin-igre étendu dans un demiard d'eau ordinaire.-La
gnérison. se fait rarem".nt attendre. ... ... .. .. .

Qbamd le.mal est déjà avancé, on commence par débarrasse'r,
chaque matin. la paupière de la chassie avec une éponge rempée
dans -du: lait tiél... et on eq lave trois ou quatre fois par jour.
aveo un gros d'oil, de chat (stel blanc -qu'on petit se procurer
th.rl e' pharniaciens) disso.ns dans un demiard d'eau.

Des qualités'hygatniques du chou.

Li dé0ct!o.n des feuille.; du -l1o i rougme st légèrement stimr.
lante et .ànti...corbutique: dodle' de propriétés.pectorales, elle est
Mie en usage comntro l'onmî--nr, les catarrhes. On les applique
avec siic'ès, après les.avoir fait cbauffer, sur les points de. côté,
les douleurs rh.nmatistn:ale's.

En parcmourant je jardin potpger, publié, par M. Joi neaux,
]ons limans le passage 1i'ai.sur les qualités dis chon au point
de vue'do* l'hygièno. Nous le transerivons en entier.

-I es cho'îx,.en général.. ont, A ee qu'on assure, remplacé li&
inmlcein's à Rome pendant plusiet-rs 'iècles, et aujourd'hui en-

re eon* lir attrihue. toutes aa'rtes de vertus. On continue de
vanter le rhou rouge dans le> ir. l,.mmtuitiona chronti.nes des pou-
mons 'enu qui a servi cinire n'imiporte qmlle var é:6 de choux
est bonne pour comnlatt:e b.- tiimrrlhe pluimionire. l'enrousemeni
et la toux.- Dans le même buit -et dan' le uimme c:i', on renom
mandeauîs-d -d'app iqner sur I.L ptuittinie des f.-nitle's de ebonx
faofié• s ai -noumbre de tr mis (u qatre 1line-asr l'autre, rauol-
lls prés du fem et déhnnire.iséâe< des ltrties s:dilantes de leur
cétes. Les feuilles dat c.ou rouge >r.t-à préférer. On affirme qu.
e. moyen trinmphe aussi qumelqu fois due douleurs du la goutte
et duihîumaiaite.: ·· · 1 ? '-

••Avt'e du jisi-dechou rotîge et dit sucre, on p:épare in frop
pectoral dans les phnrmac'es. Rien n 'nonts -mi .lierait de ile
préparer chez n'uîs 'Voici la nm:nmire'de proiéd..r: O.i prenl ti
ohnunroiege fimiueconquem', on1 le d(barra.s detlarpe, frosai les de
la bse.'t ami ile lem Paries pomme dan un morti r, aîvem' iti

eu moin d'uie rmq--ille d'ea', p:tr exem-le. pluir îne'liere
' ch-,u. Une•fui•b• légaie bien ilé, 011 1 expi mme' le jilsm que

1 on llnre; litii. o i flit fondre 'm n iii i... mie i ni' certiie q .Wl
tité de. sucre ins ce j• a fil:ré. l.a d 'se du .ieru mdiinairn-m-t
amplyé. ext-A peti'lis Itn double en p .a ide c' lie du liquide.
ou sot.qie >l voii-4avez 3 à 4 lieres de jus de chou vous devez
y Mrs fondre G à 8 livres desetiro:

" On emploie ce iirnp d:is los ualudl. a de poitrine, dont il bat
la W*aa, lorse'-rimut3ammatiun dhnoue. »

PROVINCE DEQUÉBEC.

CHAMBRE DU_-PARLEMENT.-...,
s Bills Privés.

ES personnes.qui se proposenit de s'adresser A la LÉGISLA.
.TUltE de la Province de Q ébec pour obtenir la pas'isation

de BILLS PRIVÉS ou LOCA UX, p'îrtant 'encesion.de-privi.'
léges exc!usifs ou de pouvoire du Corporation-pour les fins con. -
merciales ou autres, ou aynimt pour but de régler des arpentages
od définir.des ·limites, ou de faire 'toute chose -qui aurait l'èffet
de compromettre les droits d'autres parties, -sont par les pré.
sentes notifiées.que, par les -règles du Conseil Législatif et de
l'Asst mblée Législative respectivement (lesquelles règles sont
publiées au:long dans la" Gazette Officiellede Québec-, ") elles
sont requises d'en donner. UN lOIS D'AVI.(4pécifiant claire
ment et. distinctiment la naturé et l'objet de-la dite demande);
dans la ? G.zete Officielle de Qiébec, '! en anglais-en franç:iàs,
et'aussi dans un journal aniglais-et dans un journal frnçais.pu
bliés.dans le district concerné,; et de remplir les formalités qui
y sont mentionnées. Le premier et le dernier de tels avis devant
être envoyés au Bureau des-Bills Privés -de chaque-Chambre.
lEt toute personne qui fera application, devra, sous uni semaine
de l'apparition d" la première publication de tel-avis dajsila
" Gazette Officielle,." adresser- une copie. de:son bill,. avec la
somme de cent piastres, au Greffler du Comité des eils Privés.

-Toutes-pétitions pnur BiLT.s Parvés 'doivent dtre'présentées
dans les * deux piemières semaines'" dela session.

BOUCHER z.BOUCHERVILLE,
Greffiek.du. Conseil.1.égislatif~

Greffier de PIAssemblé Législative.

'Décision'judioiiareconoernant les Joïrnaux
la; Toute Personne qui retiré régulièrement un joïrnal ai

.bureau de Poste; qu'elle ait souscrit ou'non'que ce-journal'soit
adressé à son nom 'ou à celùi d'un'.autre' et'responsablè~di
paiement...........................

2o. Toute personne qui renvole'un journal est tenue'de '
tous les arrérages qu'elle doit sur 'abonnem-iit 4 hutrement l'é..'
diteur peut continumeré le lui renvoyer'jusqu'à ce qu'elle ait pa.'
yé.:Dais ce cas, l'slhonné est tenu de'payt.r; en- outre, le prix do*-.
l'abonne-ment jusqu'auî moment du palement,' qu'il ·ait retiré ou
non lejoirual du bureau de poste.

atb..''out abonné peut être pour-ivt pour-abonnement danis
le 'di.trict où le jnurnal se publie, Inrs mème.qu'il demeurerait A.
des centaines de lieues de cet en 'roit.......-

4n. Lei tribunaux ont db:iJu q.ue le fât doTrefuser de retirer
nn jîuîrnnI dt bureau de.pn-te, on de.chang« r de ré-ienco et da. -
lti'is-e'r neemutner lea nuimérosa l'npelenne.adresse, -co',titmuo
une présomption et une preuve primsfacie d'intentioni di f*r.ude,.

CONDITIONS D'ABONNEMENT

GAZET TE DES CAM PAGNE

Le pris d'abonnement est de une piastre par an. L'ab'oe'n-'
ment peut date r!dt ler de chamque 'mole, et ou ne s'abonne pas
moitns ne pour u an. L'aris de diecontinuationdoit étre doiné;-
.parci , an Biurn du soussignl;"-unoisaantel'expiration-
de lannée d'abonnemoat, el les arrdrages alors devront avoir été'
• u To uconco 1.l'admiltstïation et la rédaction doit
tre à.
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